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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC LES MOULINS 

 

 Séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté Les Moulins tenue en 

la salle du conseil de la MRC Les Moulins située au 710, boulevard des Seigneurs à Terrebonne, le 

9 mai 2023, sous la présence de monsieur Guillaume Tremblay, préfet. 

 

 Sont présents lors de l’adoption du règlement Messieurs Mathieu Traversy, Benoit 

Ladouceur, Robert Morin et Marc-André Michaud, Bertrand Lefebvre et mesdames Darllie Pierre-

Louis, Nathalie Lepage, Marie-Eve Couturier, Vicky Mokas, Michèle Demers, Patricia Lebel et Anny 

Mailloux. 

 

RÈGLEMENT # 147-1 Règlement de contrôle intérimaire de la MRC Les Moulins # 147-1 

modifiant le RCI 147 relatif à la nouvelle cartographie 

gouvernementale des zones potentiellement exposées aux 

glissements de terrain et le cadre normatif qui y est associé  

 

0.1 CONSIDÉRANT QUE le règlement 97 adoptant le schéma d’aménagement révisé de 

remplacement – version 2 de la MRC Les Moulins est entré en vigueur le 18 décembre 2002; 

 

0.2 CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC Les Moulins a adopté le règlement #97-33R relatif 

au schéma d’aménagement révisé de la MRC Les Moulins et que celui-ci est en vigueur depuis le 

10 octobre 2013; 

 

0.3 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 61 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(LAU), une MRC étant en période de révision de son schéma peut adopter des mesures de contrôle 

intérimaire; 

 

0.4 CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 62 et 64 de la LAU, une MRC peut se prévaloir de 

ces mesures de contrôle intérimaire pour contrôler les interventions sur une partie de son 

territoire; 

 

0.10 CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement publiait en 2016 un nouveau document 

d’orientations gouvernementales en matière d’aménagement du territoire intitulé Pour une 

meilleure gestion des risques dans les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain 

dans les dépôts meubles; 

 

0.11 CONSIDÉRANT QUE le ministre peut, selon l’article 53.14 de la LAU, au moyen d’un avis 

motivé et pour des raisons de sécurité publique, demandes des modifications au schéma 

d’aménagement en vigueur; 

 

0.12 CONSIDÉRANT QUE la MRC les Moulins recevait, en date du 2 mai 2016, une lettre du 

sous-ministre du ministère des affaires municipales et de l’Occupation du Territoire (MAMOT), 

monsieur Sylvain Boucher, demandant à la MRC Les Moulins, selon les dispositions de l’article 

53.14, d’intégrer à son schéma d’aménagement révisé et de rendre applicable la nouvelle 

cartographie gouvernementale des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain et 

le cadre normatif qui y est associé; 

 

0.13 CONSIDÉRANT QUE la MRC Les Moulins a effectué les modifications nécessaires à son 

schéma d’aménagement et son document complémentaire, via le règlement de modification 97-

33R-10, afin de donner suite à la lettre du 2 mai 2016; 
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0.14 CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC Les Moulins a également adopté le RCI #147 

relatif à la nouvelle cartographie gouvernementale des zones potentiellement exposées aux 

glissements de terrain et le cadre normatif qui y est associé afin de formaliser le plus rapidement 

possible les nouvelles cartes et le cadre normatif qui y est associé ; 

 

0.15 CONSIDÉRANT QUE, le ministère des Transports (MTQ) à modifié 9 feuillets 

cartographiques et en a ajouté un nouveau, lesquels feuillets sont datés d’avril 2022 ; 

 

0.16 CONSIDÉRANT QU’à la suite de la production de ces nouveaux feuillets, la MRC Les 

Moulins a reçu, de la part du sous-ministre des Affaires municipales et de l’Habitation monsieur 

Frédéric Guay, une lettre datée du 21 octobre 2022 demandant à la MRC de modifier son schéma 

d’aménagement pour intégrer ces nouvelles cartes; 

 

0.17 CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC doit, en vertu de l’article 53.12 de la LAU, modifier 

son schéma d’aménagement ; 

 

0.18 CONSIDÉRANT QUE la MRC Les Moulins est en processus de modification de son schéma 

et son document complémentaire, via le règlement de modification 97-33R-19, afin d’intégrer les 

nouveaux feuillets cartographiques d’avril 2022 ; 

 

0.25 CONSIDÉRANT QU’en plus de la modification au schéma d’aménagement et à son 

document complémentaire, il est souhaitable que la cartographie des zones potentiellement 

exposées aux glissements de terrain soit effective sur le territoire via une modification du 

règlement de contrôle intérimaire, le tout afin d’éviter que des permis, certificats ou autres 

autorisations émis en fonction de la réglementation d’urbanisme locale actuelle, qui peut diverger 

à la suite de l’élaboration des nouveaux feuillets cartographiques de remplacement et d’un 

nouveau feuillet cartographique, ne puissent être émis; 

 

0.26 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion pour l’adoption du présent règlement de contrôle 

intérimaire portant le numéro 147-1 et modifiant le RCI 147 relatif à la nouvelle cartographie 

gouvernementale des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain et le cadre 

normatif qui y est associé a été donné lors de la séance du conseil de la MRC Les Moulins du 14 

février 2023; 

 

0.27 CONSIDÉRANT QUE cet avis de motion a été transmis au ministre responsable des affaires 

municipales et de l’Habitation à la suite de son adoption, tel que prescrit par l’article 64 de la LAU; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Anny Mailloux, appuyée par madame 

Marie-Eve Couturier et résolu unanimement : 

 

 QUE le règlement de contrôle intérimaire numéro 147-1 soit et est adopté et qu’il soit 

STATUÉ ET DÉCRÉTÉ par ce règlement ce qui suit : 

 

 

CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 

 

ARTICLE 1.1 - PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement de contrôle intérimaire en fait partie intégrante. 

 

 

ARTICLE 1.2 – TITRE DU RÈGLEMENT 
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Le présent règlement peut être cité sous le titre de RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE (RCI) 

DE LA MRC LES MOULINS #147-1 MODIFIANT LE RCI 147 RELATIF À LA NOUVELLE 

CARTOGRAPHIE GOUVERNEMENTALE DES ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX 

GLISSEMENTS DE TERRAIN ET LE CADRE NORMATIF QUI Y EST ASSOCIÉ 

 

 

ARTICLE 1.3 – TERRITOIRE ASSUJETTI 

 

Les dispositions du présent règlement s’appliquent au territoire de la MRC Les Moulins visé par 

les 9 feuillets cartographiques de remplacement et le nouveau feuillet cartographique énumérés 

à l’article 1.6 et joints à l’annexe A du présent règlement de modification. 

 

 

ARTICLE 1.4 – VALIDITÉ DU RÈGLEMENT 

 

Le Conseil de la MRC adopte le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par 

chapitre, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par 

sous-paragraphe, de manière à ce que si un chapitre, un article, un alinéa, un paragraphe ou un 

sous-paragraphe de ce règlement était ou devait être un jour déclaré nul, toute autre disposition 

de ce règlement demeure en vigueur. 

 

 

ARTICLE 1.5 – PRESCRIPTION D’AUTRES RÈGLEMENTS OU LOIS 

 

Aucune disposition du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 

l’application d’une loi ou d’un règlement du Canada, du Québec, ou d’une municipalité 

composant la MRC. 

 

 

ARTICLE 1.6 – ANNEXE AU RÈGLEMENT #147-1 

 

Tous les documents placés en annexe A de ce règlement font partie intégrante du présent 

règlement, soit les dix (10) feuillets suivants : 

 

Annexe A  

 

➢ 31H12-050-0706 – Terrebonne (version 2022) ; 
➢ 31H12-050-0707 – Terrebonne (Rang Charles-Aubert) (version 2022) ; 
➢ 31H12-050-0805 – Rivière Mascouche (version 2022) ; 
➢ 31H12-050-0806 – Mascouche Heights (version 2022) ; 
➢ 31H12-050-0807 – Mascouche (version 2022) ; 
➢ 31H13-050-0106 – Mascouche-Ouest (version 2022) ; 
➢ 31H13-050-0107 – Mascouche (Chemin Saint-Pierre) (version 2022) ; 
➢ 31H13-050-0207 – Domaine-Guilbeault (version 2022) ; 
➢ 31H13-050-0208 – Ruisseau Chicane (version 2022) - ajout ; 
➢ 31H13-050-0307 – Ruisseau Robinette (version 2022). 
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CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 

 

 

ARTICLE 2.1 – CARTOGRAPHIE 

 

L’article 4.1 du chapitre 4 du RCI #147, intitulé « DISPOSITIONS RELATIVES AUX ZONES 

POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAINS DANS LES DÉPÔTS MEUBLES », 

lequel se lit comme suit : 

 

« Pour les fins du présent chapitre, l’emploi du terme « cartographie » correspond à la 
cartographie des zones potentiellement exposées aux glissements de terrains dans les 
dépôts meubles pour le territoire de la MRC Les Moulins et se composant des seize (16) 
feuillets produits par le MTQ en 2015 dont les numéros et titres de feuillets sont les 
suivants : 

 
31H12-050-0605 – Bois-des-Fillion; 
31H12-050-0704 – Saint-Louis-de-Terrebonne; 
31H12-050-0705 – Plateau de Terrebonne; 
31H12-050-0706 – Terrebonne; 
31H12-050-0707 – Terrebonne (Rang Charles-Aubert); 
31H12-050-0708 – Lachenaie; 
31H12-050-0804 – Lepage; 
31H12-050-0805 – Rivière Mascouche; 
31H12-050-0806 – Mascouche Heights; 
31H12-050-0807 – Mascouche; 
31H13-050-0105 – Domaine-du-Boisé; 
31H13-050-0106 – Mascouche-Ouest; 
31H13-050-0107 – Mascouche (Chemin Saint-Pierre); 
31H13-050-0207 – Domaine-Guilbeault; 
31H13-050-0307 – Ruisseau Robinette; 
31H13-050-0308 – Fossé Blanc. 

 
L’intégralité de ces feuillets cartographiques est intégrée en annexe A du présent 
règlement. » 

 

est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Pour les fins du présent chapitre, l’emploi du terme « cartographie » correspond à la 
cartographie des zones potentiellement exposées aux glissements de terrains dans les 
dépôts meubles pour le territoire de la MRC Les Moulins et se composent des seize (16) 
feuillets produits par le MTQ en 2015 (à l’origine), dont neuf (9) feuillets cartographiques 
ont été modifiés et un feuillet supplémentaire a été ajouté en 2022. Les numéros et titres 
des dix-sept (17) feuillets, ainsi que la version applicable, sont les suivants :  
 

31H12-050-0605 – Bois-des-Fillion (version 2015) ; 
31H12-050-0704 – Saint-Louis-de-Terrebonne (version 2015) ; 
31H12-050-0705 – Plateau de Terrebonne (version 2015) ; 
31H12-050-0706 – Terrebonne (version 2022) ; 
31H12-050-0707 – Terrebonne (Rang Charles-Aubert) (version 2022) ; 
31H12-050-0708 – Lachenaie (version 2015) ; 
31H12-050-0804 – Lepage (version 2015) ; 
31H12-050-0805 – Rivière Mascouche (version 2022) ; 
31H12-050-0806 – Mascouche Heights (version 2022) ; 
31H12-050-0807 – Mascouche (version 2022) ; 
31H13-050-0105 – Domaine-du-Boisé (version 2015) ; 
31H13-050-0106 – Mascouche-Ouest (version 2022) ; 
31H13-050-0107 – Mascouche (Chemin Saint-Pierre) (version 2022) ; 
31H13-050-0207 – Domaine-Guilbeault (version 2022) ; 
31H13-050-0208 – Ruisseau Chicane (version 2022) - ajout; 
31H13-050-0307 – Ruisseau Robinette (version 2022) ; 
31H13-050-0308 – Fossé blanc (version 2015).  



Règlement de contrôle intérimaire #147-1 de la MRC Les Moulins 
Page 5 sur 7 

Adopté lors de la séance du conseil du 9 mai 2023 
 

 
L’intégralité de ces feuillets cartographiques est regroupée à l’annexe 1-J du document 
complémentaire du SAR de la MRC Les Moulins. » 

 
Les neuf (9) feuillets cartographiques modifiés et le nouveau feuillet cartographique ajoutés via 
le RCI #147-1 se retrouve à l’annexe A du présent RCI 147-1. 
 
 
ARTICLE 2.2 – AUTRES DISPOSITIONS EN LIEN AVEC LA CARTOGRAPHIE APPLICABLE 
 
Nonobstant toute autre disposition du RCI #147, la version d’avril 2022 des feuillets 
cartographiques mis à jour ainsi que le feuillet ajouté via le RCI 147-1 doivent maintenant 
s’appliquer.  
 
 
 

CHAPITRE3 –DISPOSITIONS FINALES 

 
 

ARTICLE 3.1 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

 

 

 

 

 (signé)        (signé)   

Guillaume Tremblay     Martine Baribeau, avocate 

Préfet       Directrice générale adjointe 

       Greffière-trésorière adjointe et 

       directrice du service du greffe 
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ANNEXE A DU RÈGLEMENT #147-1 

Certaines des cartes intitulées Cartographie des zones potentiellement exposées aux glissements 

de terrain dans les dépôts meubles, produites par le ministère des Transports (MTQ), datant de 

2015, ont été modifiées par le ministère en avril 2022. De plus, un nouveau feuillet, datant lui 

aussi d’avril 2022, a été ajouté. Ces changements cartographiques touchent donc les feuillets 

suivants : 

 

Feuillets modifiés : 

 

31H12-050-0706 – Terrebonne (version 2022) ; 
31H12-050-0707 – Terrebonne (Rang Charles-Aubert) (version 2022) ; 
31H12-050-0805 – Rivière Mascouche (version 2022) ; 
31H12-050-0806 – Mascouche Heights (version 2022) ; 
31H12-050-0807 – Mascouche (version 2022) ; 
31H13-050-0106 – Mascouche-Ouest (version 2022) ; 
31H13-050-0107 – Mascouche (Chemin Saint-Pierre) (version 2022) ; 
31H13-050-0207 – Domaine-Guilbeault (version 2022) ; 
31H13-050-0307 – Ruisseau Robinette (version 2022) ; 

 

Feuillet ajouté : 

 

31H13-050-0208 – Ruisseau Chicane (version 2022). 
 

Ces feuillets cartographiques sont donc la référence, en plus des feuillets énumérés au 
RCI 147 et non modifiés par le RCI 147-1. 
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NOTE 
 

Intégrer ici les 10 nouveaux feuillets 

 

(9 feuillets cartographiques modifiés par le RCI 147-1, ainsi 

que le feuillet ajouté). 
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

Sommet de talus
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Limite du relevé lidar aéroporté

(1 cm sur la carte équivaut à 5000 cm sur le terrain, soit 50 mètres)
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

Sommet de talus
Base de talus
Limite du relevé lidar aéroporté

(1 cm sur la carte équivaut à 5000 cm sur le terrain, soit 50 mètres)
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Métadonnées
Surface référence géodésique
Système référence géodésique

Projection cartographique

Longitude d'origine (méridien central)
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.



Riviè
re des Milles-Ile

s Riv
iè r

e d
es

Pr
air

ies

Terrebonne

Mascouche

31H12-
050-0604

31H12-
050-0605

31H12-
050-0704

31H12-
050-0706

31H12-
050-0707

31H12-
050-0708

31H12-
050-0804

31H12-
050-0806

31H12-
050-0807

31H12-
050-0805

31H13-
050-0104

31H13-
050-0107

31H13-
050-0105

31H13-
050-0207

31H13-
050-0208

31H13-
050-0304

31H13-
050-0305

31H13-
050-0307

31H13-
050-0308

31H14-
050-0301

31H14-
050-0101

31H11-
050-0801

31H13-
050-0303

31H13-
050-0203

31H13-
050-0103

31H12-
050-0803

31H12-
050-0503

31H13-
050-0408

31H13-
050-0407

31H13-
050-0406

31H13-
050-0405

31H13-
050-0404

31H13-
050-0403

31H12-
050-0705

31H13-
050-0106

31H12-
050-0703

31H14-
050-0201

31H14-
050-0401

Chemin Gascon

Chemin Gascon

Chemin des Anglais

Ch
em

in d
es 

An
gla

is

Ch
em

in 
de

s A
ng

lai
s

Chemin Pincourt

Chem
in P

inc
our

t

Chemin Newton

Chem
in N

ew
ton

Rue Alexander

Avenue Rawlinson

Boulevard de Mascouche

Av
en

ue
 du

 M
ist

ral

Cr
ois

sa
nt 

Au
gu

sta

Avenue de l'Esplanade

Av
en

ue
 de

 M
au

ssa
c

Rue de Fontainebleau

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA2

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA2

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NS
1

NA2

NA1

NA1

NA1

NS1

NA2

NA1

NA1

NS1

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA
1

NA1

NS2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA
1

NA2

NS2

NA
2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA
1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA2

NA
1

NA2

NA2

NA1

NS1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NS1
NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA2

NA2

NA2

NA1

NA1

NS1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NS2

NS1

NA1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA2

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA
1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA2

NA2

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA2

NA2

NA1

NA1

NA2

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1
NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1 NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

RA1 Sommet

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

j

j

j

j

j

j

j
j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j
j

j

j

j

j

j

j

NS1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA2

NA2

NA1

NA1

NA2

NS1

NA1

NA2

NA1

NA1

NA1

NA2

NA2

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1

NS1

NA1

NA1

NA1

NA1

NA1
NA1

NA1

NA1

j

j

j

j

j

j

j

j

j

j

RA1 Sommet j

RA1 Sommet

RA1 Sommet

RA1 Sommet

RA1 Sommet

RA1 Sommet

RA1 Sommet

RA1 Sommet

RA1 Sommet

RA1
Sommet

RA1 Sommet

RA1
Sommet

RA1 Sommet

NA1

NS1

j

j

RA1 Sommet

jNA2 NA2jNA1 j

NA1j

NA2 j

jj

NA1

NA1 j

NA1j

j
NA1

NA2 j

NA1 j

NA1

NA1

j
j

j
RA

1
So

mm
et

NA1 j

RA
1 S

om
me

t

NA1 j

NA1j
RA1 Sommet

NA1

NA1 j

NA1

j

NA2

jNA1

NA1

NA1

640

640

640

337

337

290500

290500

291000

291000

291500

291500

292000

292000

292500

292500

293000

293000

293500

293500

294000

294000

294500

294500

295000

295000

50
64

50
0

50
64

50
0

50
65

00
0

50
65

00
0

50
65

50
0

50
65

50
0

50
66

00
0

50
66

00
0

50
66

50
0

50
66

50
0

50
67

00
0

50
67

00
0

50
67

50
0

50
67

50
0

-73°37'31"

-73°37'31"

-73°41'14"

-73°41'14"

45°44'59" 45°44'59"

45°43'9" 45°43'9"

31H12-050-0806

31H12-050-0806

Mascouche Heights

Mascouche Heights

Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

Sommet de talus
Base de talus
Limite du relevé lidar aéroporté

(1 cm sur la carte équivaut à 5000 cm sur le terrain, soit 50 mètres)

1 / 5000

0 100 200 300 400 50050 m

Ellipsoïde GRS 80
NAD 83 compatible avec le
système mondial WGS84
Mercator transverse modif iée (MTM),
zone de 3°, Système de coordonnées
planes du Québec (SCOPQ), fuseau 8
73° 30' ouest
0°
X : 304 800 mètres ; Y : 0 mètre
0,9999

Métadonnées
Surface référence géodésique
Système référence géodésique

Projection cartographique

Longitude d'origine (méridien central)
Latitude d'origine (équateur)
Coordonnées d'origine
Facteur d'échelle

Sources
Données Date/AnnéeOrganisme
Topographie de référence par relevé lidar aéroporté

Orthophographie numérique

Octobre 2017 à
mai 2018
Avril 2020

Ministère des Transports du Québec

Communauté métropolitaine de Montréal

Réalisation
Ministère des Transports du Québec
Direction générale du laboratoire des chaussées
Direction de la géotechnique et de la géologie
Version 3.0 (Avril 2022)

Production :

©  Gouvernement du Québec
Dépôt légal - Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2e trimestre 2022

NA1

NA2

NS1

NS2

RA1 Sommet

RA1 Base

NH

NHd

NC

RA1-NA2

Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

Sommet de talus
Base de talus
Limite du relevé lidar aéroporté
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
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importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
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susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
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Limite du relevé lidar aéroporté
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

Sommet de talus
Base de talus
Limite du relevé lidar aéroporté

(1 cm sur la carte équivaut à 5000 cm sur le terrain, soit 50 mètres)

1 / 5000

0 100 200 300 400 50050 m

Ellipsoïde GRS 80
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système mondial WGS84
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Projection cartographique
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NA1

NA2
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RA1 Sommet

RA1 Base
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

Sommet de talus
Base de talus
Limite du relevé lidar aéroporté

(1 cm sur la carte équivaut à 5000 cm sur le terrain, soit 50 mètres)
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Métadonnées
Surface référence géodésique
Système référence géodésique

Projection cartographique
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes et
des données recueillies lors de la cartographie ainsi qu’à part ir de
relevé lidar aéroporté.   Quant au cadre normatif, i l a été élaboré en
fonction du type de glissement appréhendé et de l’ intervention ou
l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.
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Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
Carte de contraintes 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs

Zone composée de sols à prédominance argileuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être affectée par
un glissement de terrain de grande étendue
Zone située à la base des talus pouvant être affectée par
l’étalement de débris provenant des zones RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, pouvant
être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans
érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion
importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
d'origine naturelle ou anthropique
Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,
susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain
d'origine naturelle ou anthropique

Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les zones
claires représentent les bandes de protection à la base et au sommet

Note :

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible
d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par des interventions
d’origine anthropique

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de
terrain d'origine naturelle ou anthropique

Sommet de talus
Base de talus
Limite du relevé lidar aéroporté

(1 cm sur la carte équivaut à 5000 cm sur le terrain, soit 50 mètres)
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Avis à l'utilisateur
Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent
s’appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites
par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d’un guide
qui explique son util isat ion ainsi que l’application du cadre normatif.

Les zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non
rétrogressifs ont été délimitées à part ir de relevé lidar aéroporté. Celles
relatives aux glissements fortement rétrogressifs proviennent de deux
sources. Elles peuvent découler des cartes réalisées par le ministère de
l’Énergie et des Ressources naturelles dans les années 1980 ou avoir
été déterminées à partir des données recueillies lors de la cartographie.
Quant au cadre normatif,  i l a été élaboré en fonction du type de
glissement appréhendé et de l’ intervention ou l’util isation projetée.

Le fait qu’un site soit situé à l’intérieur d’une zone ne signifie pas qu’un
glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela
indique plutôt qu’il représente un ensemble de caractéristiques le
prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un
site localisé à l’extérieur des limites des zones n’indique pas
nécessairement qu’il ne sera jamais touché par un glissement de
terrain, mais plutôt que la probabilité qu’il le soit  est extrêmement faible.


